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Les M issions : 
 
 

Les Courtes Pattes 3 ½ -6 ans Les Courtes Pattes périscolaires 

 Les Courtes Pattes 7-12 ans 
 

1/ Les intentions éducatives 
 
Nous souhaitons que chaque enfant du Centre de Loisirs prenne le loisirs à son compte, qu’il 
puisse s’épanouir, s’exprimer et s’investir dans la vie collective et  
 
Nous souhaitons que chaque enfant puisse choisir ses activités en fonction de ses attentes et ses 
besoins, qu’il puisse approfondir ses connaissances, qu’il puisse développer son imaginaire et sa 
créativité et 
 
Nous souhaitons que chaque enfant trouve son identité, qu’il puisse développer des attitudes 
humaines positives, qu’il puisse s’affirmer et qu’il soit respecté dans ses choix. 
 
 
L’équipe d’animation sera vigilante à la place de chaque enfant dans le groupe, leurs relations 
avec les autres enfants et les adultes. 
 
L’équipe mettra en place des éléments, dans les animations et la vie quotidienne, pour 
développer de manière ludique l’expression, les savoirs et les savoir-faire des enfants. 
 
L’équipe sera vigilante au rythme de l’enfant, suivant ses capacités, ses difficultés et veillera à sa 
sécurité physique et affective. Elle devra adapter les locaux et les gestes de la vie quotidienne, si 
elle accueille un enfant avec un handicap spécifique. 
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1/ A.L.S.H. extrascolaire : la situation. 
 

Présentation : 
Les ‘Courtes Pattes’ est un accueil extrascolaire de l’enfance : 

 Pour les ‘Courtes Pattes 3 ½ -6 ans’   : l’agrément délivré par la D.D.J.S.*est le  
N° 046 0017 CL 000208, il est donné pour 24 enfants, et l’accueil reçoit un avis de la P.M.I*. 

 Pour les ‘Courtes Pattes 7 -12 ans’ : l’agrément délivré par la D.D.J.S.*est le  
N° 046 0017 CL 000108, il est donné pour 30 enfants. 
L’accueil fonctionne avec le présent projet pédagogique fixant les objectifs de l’année. 

Situation : 
L’accueil des enfants des 3 ½ à 6 ans se situe à l’école maternelle Frescaty, rue Frescaty. 
L’accueil des enfants des 7 à 12 ans se situe au foyer de l’Hivernerie, parking de l’Hivernerie. 

 
Période de fonctionnement : 
L’accueil est ouvert tous les mercredis et les vacances scolaires. 
Pour l’année 2009, cela représente 34 mercredis et 69 jours de vacances (14 jours de plus qu’en 2008). 
 

M odalités de fonctionnement : 
L’accueil est ouvert de 7H30 à 18H15 sans interruption. 
Les parents doivent inscrire leurs enfants auprès du secrétariat de la MJC de Gourdon. 
Les enfants peuvent être accueillis à la journée ou à la demi journée, avec ou sans le repas. 
 

2/ L’inscription à l’ALSH et le suivi. 
 

Objectifs : 
 Communiquer clairement le fonctionnement de l’ALSH au niveau des parents. 
 Mettre en place un suivi des dossiers et des inscriptions entre le secrétariat et le centre. 
 Coordonner le personnel au secrétariat (relais lors des congés) 
  Mieux communiquer les inscriptions, les absences, les désistements, afin de ne pas refuser 
d’enfants, ou fausser la commande de repas. 

 

L es difficultés prévisibles : 
 Surnombre de demandes d’inscription. 
 Désistements ou arrivées imprévus volontairement ou involontairement. 

  

L es moyens : 
A- Communication avec les parents : 

L’ALSH mettra en place au niveau de la plaquette une rubrique « Informations Générales » détaillant 
les modalités d’inscription.  

Cette plaquette sera diffusée en 37 pôles notamment les écoles de la CCQB, la bibliothèque 
intercommunale, les O.T.I., les mairies, la crèche, le Point Bourian. 



Présentation   4/16 
En marge des informations sur la plaquette, figure aussi le règlement intérieur du Centre qui est remis 
à chaque parent lors de l’inscription. 
 

Les seules difficultés qui persistent dans le fonctionnement et qui sont gênantes pour la vie du 
Centre sont : 

 Le retard dans la remise du dossier d’inscription notamment la fiche sanitaire. 
 Le non-respect du délai d’inscription. 
 Les absences et les arrivées injustifiées 

Le règlement stipulera en premier point ces 3 difficultés et les dysfonctionnements qui en résultent.  
Nous demanderons systématiquement un certificat médical en cas d’absence, et nous serons moins 
permissif quant au retard dans les inscriptions.  
Pour le dossier d’inscription, le secrétariat vérifiera les informations avec chaque parent : modification 
de situation familiale, etc. 
 

B- Suivi des dossiers et inscriptions – coordination des actions : 
�

Le dossier d’inscription est transmis à l’équipe d’animation de l’accueil, dès l’inscription au 
secrétariat. 

Les fiches sanitaires sont classées dans le registre sanitaire. L’assistant sanitaire est responsable 
du suivi des fiches, des allergies. Il fait le lien avec la famille et le cas échéant le service médical 
concerné. 

Les autres pièces sont classées dans le registre des inscriptions, et suivies par le responsable de 
l’Accueil. 

 
 Une fois de plus cette année, la base commune gérant le Centre de Loisirs n’a pas été 

mise en place, faute de financement du logiciel de gestion. Il faudra donc maintenir une liaison 
téléphonique continuelle, entre le secrétariat et le Centre. 

Nous espérons cette base avant l’été 2008. 
 
Le tableau hebdomadaire des présences sera ajusté 2 fois par jour, à 10 h et à 17h30. Tout sera 

centralisé au secrétariat. Les repas seront commandés le vendredi pour la semaine suivante. Les 
inscriptions après le vendredi ne seront plus prioritaires. 

 
Un cahier de liaison regroupant les informations données par les parents et les appels 

téléphonique sera mis en place au Centre. 
 
Les parents seront informés des heures d’ouverture du secrétariat, aucune inscription ne sera 

prise à l’accueil de Loisirs. 
 
 Tout départ anticipé du centre fait l’objet d’une décharge des parents. Pour des départs 

anticipés du centre pour des raisons autres que médicales (goûter d’anniversaire, RTT, etc.) les 
journées sont facturées. 

 
 En cas d’absence non justifiée, les parents seront informés dans les deux jours du non 

remboursement de la journée facturée. 
 

Dans un souci d’obtenir une communication optimale, il est nécessaire de noter 
l’ensemble des informations. 
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3/Les lieux d’accueil : 
‘Courtes Pattes 3 ½ -6 ans’ 

L ocalisation: école Frescaty 
 
 
 
 
 
 
 
 

L a situation et les contraintes : 
Aucune contrainte majeure. 
 
Les contraintes sont les suivantes : 
 

 Le ménage et le rangement ont posé 
problème (absence du personnel, manque de temps 
pour tout faire). 

 la cour de l’école a peu d’ombre��

L es objectifs : 
 

 Elargir les espaces ludiques, et convertir un 
lieu d’enseignement en un espace de loisirs, le 
temps des vacances. 

 Inventorier le matériel existant et lancer un 
projet de financement pour le matériel sportif, jeux, 
literie et toile dans la cour (contrat Enfance). 

 Etablir un plan de nettoyage, et un suivi des 
heures de ménage, en concertation avec les 
ATSEM. 

 
 

‘Courtes Pattes 7-12 ans’ 

L ocalisation : foyer de l’Hivernerie 
 

Les contraintes sont les suivantes : 
 Il manque le passage de la commission de 

sécurité. 
 Au niveau des équipements matériels, le 

Centre n’a jamais été financé dans le cadre du 
Contrat Temps Libre. Les meubles sont vétustes, 
ne sont plus sécuritaires et ne permettent pas aux 
enfants d’être autonomes dans le rangement. La 
plupart des éléments ont été récupérés notamment 
dans les écoles. 

 Le foyer dispose d’un espace extérieur non 
aménagé. 

�
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L ’aménagement des espaces intérieurs : 
 
 

 Le vestiaire :  
Il se situe dans le couloir. Un bac d’objets 

trouvés sera placé à l’entrée, les réalisations 
pourront y être affichées le temps de l’accueil. 
 

 Dans la salle d’activité : 
 L’espace d’accueil jeux, dessins, pâte à 
modeler  permettra aux parents d’accompagner 
les enfants le temps de la séparation, le temps 
d’un jeu. 

 L’espace infos-parents sera situé à gauche de 
l’entrée, toutes les informations y seront 
affichées nous proposerons aussi un café pour 
ceux qui le souhaitent. 

 L’espace causerie-lecture se situera dans un 
coin de la salle, il permettra de réunir les 
enfants pour les activités de la journée, mais 
aussi de se poser autour d’un livre ou de se 
reposer sur les canapés. 
Cet été nous pourrons utiliser aussi la grande 

salle pour dédoubler des groupes dans les activités 
et afficher les réalisations. 
Les 5 espaces seront sûrement modulés en fonction 
du nombre d’enfants. 
Aménagement mis à jour le 7 mai 2009 : 
 

��
 
L’espace d’accueil doit être mis en place de façon 
à : 

 se mettre à l’aise. 
 pouvoir prendre une collation le matin, si 
l’enfant n’a pas bien déjeuné, ou le soir avant 
le temps des devoirs. 

 se rencontrer entre les parents, les enfants et les 
animateurs de façon conviviale. 

 Lancer les activités de la journée, évaluer. 
Il comprend un vestiaire et un espace de collation. 
 
L’idée est de créer une ambiance dans cet espace 
de style rue de western en installant un coffre à sac 
en forme d’abreuvoir, le piano à l’entrée, des 
panneaux suspendus qui indiquent les différentes 
salles (saloon…), des éléments de décoration, etc. 
 

 
 

 Dans la salle d’activité : 
Les espaces permettent : 

 de se retrouver autour de jeux de société et du 
dessin en autonomie ou accompagnés. 

 de pouvoir s’amuser en toute hygiène sur un 
espace de jeux au sol : jeux de constructions, 
jouets, etc. 

2 espaces sont identifiés : 
 L’espace de jeux au sol 
 L’espace jeux de société et dessins 

 
 Dans la salle d’activité : 

La salle d’activité est le lieu de vie du projet 
d’animation, elle doit permettre 

 aux enfants et aux animateurs de suivre 
visuellement le projet d’animation 
chronologiquement. 

 Aux nouveaux arrivants de se mettre 
rapidement dans le bain 

 D’échanger les idées, de pouvoir s’exprimer 
dans le groupe, de s’écouter grâce à un espace 
de discussion dans le groupe « forum » ou 
« causerie » 

 D’accéder en autonomie aux différents 
éléments permettant la réalisation de l’activité 
et la prise d’initiative pour la mise en place et 
le rangement de l’activité 

 
Coin lecture 
et causerie 

 
Espace 
infos 

parents 

 

 
Espace de jeux au sol 

armo
ire 
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L es autres espaces intérieurs : 
 

 La restauration :  
Les repas seront réchauffés et pris sur place 

selon le protocole mis en place depuis le début de 
l’année.  
Voir protocole de restauration 
 

 Les autres espaces intérieurs :  
 L’espace de repos se situe dans la salle annexe. 
Il se compose de 12 lits. Un poste permet de 
mettre de la musique aux enfants. 

 Nous aurons aussi à disposition la grande salle 
qui pourra servir en cas d’intempéries ou forte 
chaleur. 

 La pharmacie se situe dans la salle d’activité. 
 Enfin les animateurs auront un accès ponctuel 
au téléphone situé dans le couloir. 

Les espaces seront réajustés en fonction des 
difficultés. 
 

 L’aménagement de la cour : 
Afin de protéger les enfants du soleil, nous 

pouvons installer une toile cet été. Nous avons 
à disposition un panel de jeux pour les bacs à 
sable, du petit matériel sportif et des vélos. 
 

 Les autres espaces extérieurs :  
Nous disposerons du gymnase de 

l’Hivernerie situé en face de l’école, en 
concertation avec le Centre des 7-12 ans et des 
autres clubs. 

 
 L’hygiène et la sécurité :  
Dans tous ces lieux ainsi qu’à l’extérieur, 

l’équipe doit être vigilante à l’hygiène et la 
sécurité soit assurée : tant au niveau des 
activités en elles-mêmes, du matériel utilisé, de 
la prise de risque des enfants dans l’activité, du  
comportement des adultes. Certaines règles 
sont affichées, la plupart sont une question de 
bon sens. 

 
 
 
La salle d’activité doit permettre la réalisation 
d’activités :  

 manuelles, artistiques, plastiques  
 des activités spécifiques suivant le thème : 
scientifiques, de bricolage. 

 
2 espaces sont identifiés :  

 Un espace de réalisation : 
Cet espace permet aux enfants de réaliser l’activité 
manuelle, plastique Il permet des réalisations 
individuelles ou collectives. Il comprend des tables 
modulables de préférence rectangulaires 
permettant par exemple la réalisation de fresques. 

 Un espace de rangement. 
La salle de stock à proximité permet de créer une 
réserve de matériel et de ranger du matériel non 
usuel. 
 

 La salle de jeux de plateaux et multimédia : 
�
Les enfants disposent de : 

 2 petits billards  
 1 mini baby-foot. 

 
Cet espace est utilisé  en groupe restreint car la 
salle est de petite taille.  
 

 La salle bibliothèque: 
 
Elle devra être aménagée de façon à permettre aux 
enfants de se documenter. 
Elle permettra aussi de se détendre autour d’une 
lecture notamment après le repas, ou le soir après 
l’école. 
 

 La restauration :  
Les repas seront réchauffés et pris au restaurant 

selon le protocole mis en place depuis le début de 
l’année.  
Voir protocole de restauration.
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L’ équipe d’animation : 
 

L’Alsh dispose d’un agrément pour 24 enfants pour les 3 ½ - 6 ans et 30 enfants pour les 7-12 ans, avec un 
accueil de 7H30 à 18H15. 

Pour respecter le cadre réglementaire (1 animateur pour 8 et 12 enfants), nous avons besoin : 
 Le mercredi et les petites vacances : de deux animateurs BAFA en permanence et d’une personne en 

renfort sur les temps de pause. 
 Les vacances d’été : 2 animateurs et d’un stagiaire BAFA en permanence sur chaque Accueil. Nous 

avons besoin de deux personnes supplémentaires pour les sorties piscine le mardi et d’une personne en renfort 
pour les sorties le jeudi. 

 N’accueillant actuellement aucun enfant avec un handicap moteur ou mental, nous n’avons pas de 
mesures au niveau d’un quelconque renfort de l’équipe. 

� �
Nom Fonction  téléphone Périodes 
ANIMATRICE 
SOCIOCULTURELLE 
STAGIAIRE  Ayrolles Iris   lundi 6 juillet 2009 

vendredi 31 juillet 
2009 

DIRECTEUR Boulay Gilles   '-:)€= °-/ 
ANIMATRICE 
SOCIOCULTURELLE Galliez Delphine   lundi 3 août 2009 lundi 17 août 2009 
ANIMATRICE 
SOCIOCULTURELLE 
STAGIAIRE  Gamache Charline   lundi 3 août 2009 

vendredi 28 août 
2009 

ANIMATRICE 
SOCIOCULTURELLE Goudet Lily   lundi 3 août 2009 

vendredi 28 août 
2009 

ANIMATEUR 
SOCIOCULTUREL Marchesy Yohann   lundi 6 juillet 2009 

vendredi 31 juillet 
2009 

ANIMATRICE 
SOCIOCULTURELLE 
STAGIAIRE  Mongeat Gaëlle   lundi 3 août 2009 

vendredi 28 août 
2009 

ANIMATEUR 
SOCIOCULTUREL Quignon Quentin   

lundi 20 juillet 
2009 lundi 3 août 2009 

ANIMATRICE 
SOCIOCULTURELLE Rondot Audrey   lundi 3 août 2009 lundi 17 août 2009 
ANIMATRICE 
SOCIOCULTURELLE Saule Joëlle   lundi 17 août 2009 

vendredi 28 août 
2009 

ANIMATRICE 
SOCIOCULTURELLE Vincendeau Mélanie   

lundi 20 juillet 
2009 

vendredi 14 août 
2009 

ANIMATEUR 
SOCIOCULTUREL 
STAGIAIRE Sanjuan Ghislain   lundi 3 août 2009 

vendredi 28 août 
2009 

BE sportif Boisson Jean-Marc     
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Droits et devoirs des animateurs et stagiaires : 
L’accueil d’un enfant mineur relève de l’Ordonnance n° 2005-1092 du 1/9/2005 (voir annexe) relative au 

régime de protection des mineurs accueillis hors du domicile parental à l'occasion des vacances scolaires, des congés 
professionnels ou des loisirs. En cela vous avez une obligation de moyen pour répondre à sa sécurité physique et 
affective.  
 
3 règles essentielles sont à respecter : 

 Chacun ne doit pas avoir de comportement, d’attitudes ou discours : 
·  Non admis par la loi française (discrimination …) 
·  Non respectueuse des autres personnes 
·  Non respectueuses des locaux ou matériels 
·  Pouvant mettre en danger des acteurs du Centre 

 Etre ponctuel. (Article 3 du règlement  intérieur) 
 Etre dynamique, frais et dispo.  

Il sera nécessaire de :  
 Prendre connaissance des plans d’évacuation, des consignes de sécurité et d’hygiène du Centre. 
 Respecter les règles du centre (interdiction de fumer dans les locaux, respect du repos des enfants, du 

matériel et des locaux …), 
 La consommation d’alcool ou de drogue est strictement interdite. 

Par rapport à tous les enfants : 
 Observer le comportement de chacun afin de mieux le connaître et l’appréhender, 
 Définir des règles simples et compréhensibles pour les enfants. Elles peuvent être édictées avec  eux. 
 Accompagner les enfants et répondre à leurs attentes. 
 Un enfant ne doit jamais être seul et doit être bien accompagné. il est sous notre responsabilité. 
 Donner un cadre de jeux  aux enfants et le faire respecter, 

LA MISSION DU 
DIRECTEUR 

 

 Il est garant de la sécurité physique et affective des enfants.  
 Il est le garant de la mise en œuvre du projet pédagogique.  
 Il a en charge la coordination et l'animation de l'ensemble du personnel.  
 Il gère les relations avec les différents partenaires (prestataires de service, partenaires, municipalité, 

etc.).  
 Il a en charge la gestion quotidienne du centre (administrative, financière et matérielle).  
 Il a un rôle de formation des animateurs, de suivi et de validation des stagiaires.  
 Il détermine les points négociables et non négociables relatifs au bon fonctionnement du séjour. 
 Il a aussi une fonction d’animation. 

LA MISSION DE 
L’ANIMATEUR 

BAFA 
 

Auprès des enfants : 
 Il est garant de la sécurité physique et affective des enfants.  
 Il est à l'écoute des enfants et répond à leurs demandes.  
 Il sait accepter le refus ; solliciter sans forcer.  
 Il est force de proposition et s'adapte quand une activité ne fonctionne pas.  
 Il sait adapter les activités à l'âge des enfants.  
 Il gère complètement son activité de la préparation jusqu'au rangement.  
 Il respecte les enfants en tant qu'individu à part entière.  
 Il fait part à l'adjoint sanitaire des problèmes survenus au cours de la journée (même minimes).  
 Il connaît les différentes règles de sécurité essentielles quant aux activités.  

Avec ses collègues : 
 Il respecte ses collègues.  
 Il sait travailler en équipe et écouter l'autre.  
 Il participe aux réunions de préparation.  
 Il sait se remettre en question et avoir un positionnement sur son action.  
 Il respecte le travail de l'autre (animateur, surveillants de baignade, prestataires de service, 

personnel de service, chauffeur du bus, etc.)  
Avec les parents :  

 Il discute avec les parents lorsqu'ils sont demandeurs sur la journée de leur enfant.  
 Il sait répondre à des demandes d'organisation et sait orienter vers les personnes concernées.  
 Il est présent au moment de l'accueil et du départ. 

LA MISSION DE 
L’ASSISTANT 

SANITAIRE  
 

 Il est responsable de l'infirmerie, du suivi sanitaire, des soins, des trousses à pharmacie. 
 Il connaît les particularités médicales des enfants et en informe les animateurs.  
 Il fait de la prévention et informe régulièrement tous les autres membres de l'équipe  
 Il gère les Fiches Sanitaire de Liaison.  
 Il gère le registre d'infirmerie.  
 Il est le référent en matière de santé auprès des parents. 
 Il fait appliquer le protocole sanitaire pour la mise en place et la prise des repas. 
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L a journée type 
 
Le projet d’animation est stimulant pour l’équipe, il permet de partager les savoirs, et les savoir-faire. Mais 

il est avant tout important de respecter le rythme de chaque enfant, d’être à l’écoute, et d’adapter le projet en 
fonction de la motivation. 

Il est aussi important de créer un cadre affectif sécuritaire, de mettre en place des temps formel de 
passage aux toilettes, les éduquer à l’hygiène (des mains, du visage) et leur apprendre les gestes simples du 
quotidien. Les insultes et les bagarres sont à sermonner. 

Enfin, il est important de partager avec les parents le vécu de la journée, et de ne pas hésiter à poser 
des questions. 

Les enfants sont accueillis de 7H30 à 18H15 à l’ALSH. Ils peuvent être accueillis à la journée avec ou sans 
repas, ou à la demi-journée. 

Les accueils s’échelonnent de 7H30 à 9H30, de 12H00 à 14H00 et de 17H00 à 18H15. 
Chacun doit être vigilant aux entrées et sorties des enfants (horaires à noter sur la fiche journalière). 

Non seulement pour se faire connaître auprès des parents, s’informer de qui et quand vient-on chercher 
l’enfant, mais aussi mieux faire vivre à l’enfant la séparation en recréant le cadre affectif. 

HHEEUURREESS  CCEE  QQUUEE  FFOONNTT  LL EESS  AANNIIMM AATTEEUURRSS  CCEE  QQUUEE  FFOONNTT  LL EESS  EENNFFAANNTTSS  

77HH3300  
OOUUVVEERRTTUURREE  DDUU  CCEENNTTRREE  

  

Pour celui qui arrive : 
Ouvrir toutes les portes, vérifier les vestiaires (vêtements, goûters 
laissés), vérifier l’espace info (planning, menus affichés), aérer les 
locaux, faire le café, vérifier les toilettes, ranger si nécessaire les 
jouets qui traînent. 

Ils vont arriver … 

77HH3300--99HH0000  
AACCCCUUEEII LL   

Accueillir les parents, vérifier si 
l’enfant à un goûter, 
l’accompagner dès l’entrée du  
vestiaire (si 1ère fois)  

Sortir les jeux, proposer une 
activité. 
Jouer avec les enfants 

Ils arrivent … 

99HH0000--99HH3300  
GGOOUUTTEERR  

Accueil des enfants Goûter Préparation de l’activité Goûter pour les enfants qui le souhaitent - 
toilettes 

99HH3300--1100HH0000  
CCAAUUSSEERRII EE  OOUU  FFOORRUUMM   

Partage avec les enfants, échange, chants, programme des activités de la journée. 

1100HH0000--1100HH4455  
TTEEMM PPSS  LL UUDDII QQUUEE  

Jeux extérieurs ou en salle de motricité Jeux de motricité 

1100HH4455--1111HH0000  Retour au calme 

Préparation de l’activité 

toilettes 
1111HH0000--1111HH4455  

AACCTTII VVII TTEE  
Temps d’activité formel par espaces de jeux libres ou accompagnés en rapport avec le thème - Rangement de 
l’activité 

1111HH4455--1122HH0000  
RREEPPAASS  

Mise en place de la 
table 

Jeux, toilette, lecture, détente Jeux, toilettes, lecture, détente 

1122HH0000  --  1133HH0000  Repas pause Repas Repas 
1133HH0000  --  1144HH0000  Pause Temps de repos Plan de nettoyage* Repos 
1144HH0000  --  1155HH0000  Jeux calmes Temps de repos Pause Repos – Jeux calme 
1155HH0000  --  1166HH0000  Activité de l’après midi (suite du matin) Activité - repos 
1166HH0000  --  1177HH1155  Goûter et jeux extérieurs – Bilan des enfants et des animateurs 
1177HH1155  --  1188HH0000  Départ échelonné, accueil des parents, …. Ils s’en vont … 

1188HH1155  
FFEERRMM EETTUURREE  DDUU  CCEENNTTRREE  

  

Pour celui qui part en dernier : fermer toutes les portes, vérifier les 
vestiaires (vêtements, goûters laissés), fermer les fenêtres, laver la 
cafetière,  vérifier les toilettes, ranger si nécessaire les jouets qui 
traînent. 

Ils sont partis … 

Les heures et lieux sont modulables en fonction de l’âge des enfants, de leur motivation, du temps … 
Le plan de nettoyage et une ligne de conduite mise en place pour  respecter les normes d’hygiène et de 

sécurité alimentaire d’un établissement de restauration. 



La journée type 11/16 

L ’organisation des sorties et piscines. 
 

Les sorties  :  
Les sorties ont lieu à la demi journée ou à la journée. 
Toutes les sorties sont assujetties à une déclaration préalable auprès de la DDJS.  
Les parents seront informés dès le lundi du contenu de la sortie (heures de départ et d’arrivée, contenu du 

sac et pique nique, objectifs de la sortie, accompagnateur et téléphone). Si c’est une sortie d’un mercredi, les parents 
en sont informés 2 semaines avant. 

Un classeur sera mis en place pour chaque départ (déclaration du séjour et sorties, devis ou réservation et 
paiement, listes de numéros d’urgence, fiches d’inscriptions et sanitaires). 

Les animateurs prendront un kit de sortie contenant : la pharmacie, des sacs poubelles, des poches, de l’eau et 
des verres, des casquettes, du papier toilette, et facultativement des petits jeux de société et sportifs, des carnets de 
chant, un à deux livres. 
 

RECOMMANDATIONS IMPORTANTES : 
 Sorties en bus : 

Tout transport nécessite au moins de respecter les normes d’encadrement 
 (Le transport n’est pas un temps à part), 2 animateurs minimum et 1 pour 8 enfants. 

·  Faire l’appel au départ et à l’arrivée. 
·  Désigner un chef de convoi parmi les animateurs, 
·  Veiller à ce que les enfants soient toujours bien assis et attachés (pour les bus équipés de ceinture) 
·  Eviter d’installer les enfants à une place exposée (à l’avant ou près d’une porte) 
·  Aucun sac ou objet encombrant ne doit se trouver dans l’allée centrale 

 Fortes chaleurs : 
L’exposition excessive est responsable des insolations, il faut être vigilant car la sensation de chaleur n’a pas de 
lien avec le rayonnement subi. 

 Boire régulièrement 
 Appliquer une crème solaire 
 Porter chapeau, tee-shirt et lunettes de soleil 
 Eviter les expositions entre 12 h et 16 h 

 Le pique-nique : 
Il s’agit d’un repas froid, un menu simple qui se mange dans la journée, 

 Utiliser une eau en provenance du réseau d’adduction (bouteilles de préférence) 
 Vérifier que les denrées sont correctement emballées pour le transport  
 Les denrées altérables sont acheminées en conteneurs isothermes munis de plaques réfrigérantes. 

 
 Les piscines :  

Les baignades auront lieu à la piscine de Gourdon.  
Respecter le 1 animateur pour 5 enfants de moins de 6 ans, et 1 pour 8 enfants de plus de 6 ans. 
Les enfants sont changés juste avant d’aller à la piscine. Les animateurs vérifient les brassards. Ils prévoient la 
crème solaire (les protéger 10 mns avant d’aller à l’eau), un grand sac pour les chaussures. 
Avant d’aller dans l’eau, rappeler les consignes de sécurité. 
Un animateur reste au bord du bassin, pour surveiller les déplacements dans et hors de l’eau. Les autres animateurs 
sont dans l’eau avec les enfants. 
Les enfants ne sachant pas bien nager doivent porter des brassards en permanence. 
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Projet d’animation en 2009 : 
L’ALSH fonctionne avec un projet d’animation dont le contenu est adapté à l’âge de 

l’enfant. 
Ce projet est lié à  une thématique permettant de : 

- lier les activités entre elles avec une finalité, un événement. 
- créer une certaine stimulation et une dynamique. 
- suivre, voir évoluer, quantifier le projet. 
- suivre les enfants et adapter les objectifs en fonction des envies et des besoins. 
- créer un fil conducteur et un imaginaire. 

 
Les projets d’animation ont toujours des objectifs en fonction des désirs des enfants et 

les compétences des animateurs et intervenants. 
Suite au départ d’un groupe de 6 enfants de 6 ½ ans, nous allons développer les 

activités d’éveil en direction des plus jeunes. 
Dans un souci d’adaptation de ces activités, et dans une démarche qualité, nous 

veillerons à ce que le programme réponde à l’attente des parents et des enfants. 
 

Les ‘Courtes Pattes 3 ½ -6 ans’ : 
 

- Eveil interculturel et intergénérationnel : Découverte des us et coutumes de la Chine 
traditionnelle (janvier- avril), rencontre intergénérationnelle (passerelle crèche et 
foyer 3ème âge). 

 
- Eveil à la nature : mise en place de la mare pédagogique (au mois d’avril suivant la 

décision de la demande de subvention : 1 défi pour ma planète), Création d’un 
potager, atelier du goût, mise en place d’une sortie à la neige, land Art à l’extérieur. 

 
- Le jeu sous toutes ces formes : durant les deux mois d’été, les jeux sont à 

l’honneur ! du jeu individuel au collectif, du jeu. 
 
Les ‘Courtes Pattes 6 -12 ans’ : 
La mise en valeur du lieu de vie est le fil conducteur des activités de l’année. Nous allons 
réaliser diverses fresques murales mettant en valeur les murs du Centre et illustrant les 
thématiques abordées. 

- Sensibilisation au tri  des déchets et à la propreté des rues par la réalisation d’une 
mascotte (le robot Nao). 

- Les animaux rigolos, projet graphique autour des animaux 
- projet cinématographique en lien avec le Cinéma l’Atalante et Gindou 
- Le jeu sous toutes ses formes 
- Nous souhaitons aussi programmer un mini séjours de 4 jours cet été pour les 7 – 9 

ans et 10 – 13 ans.
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4/ A.L.S.H. périscolaire :  
 

Présentation : 
Les ‘Courtes Pattes’ est un accueil périscolaire de l’enfance : 

 Pour les ‘Courtes Pattes 7 -12 ans’ : l’agrément délivré par la D.D.J.S.*est le  
N° 046 0017 CL 000108, il est donné pour 30 enfants. 
L’accueil fonctionne avec le présent projet pédagogique fixant les objectifs de l’année. 

Situation : 
L’accueil des enfants se situe au foyer de l’Hivernerie, parking de l’Hivernerie, pour l’Accueil 
du matin et du soir. 
L’accueil des enfants se situe au foyer de l’Hivernerie, au foyer Daniel Roques et au 
gymnase de l’Hivernerie pour  l’Accueil du midi. 

 
Période de fonctionnement : 
L’accueil est ouvert tous les jours de la période scolaire.. 
Pour l’année 2009, cela représente 138 jours de classe. 
 

M odalités de fonctionnement : 

L’ Accueil du matin : 
Lieu : Foyer de l’Hivernerie 

 
L’accueil du matin est un accueil échelonné de 7H30 à 9H00. 
Il est encadré par 2 à 3 animateurs selon le nombre d’enfants 
Les activités sont proposées par les animateurs en fonction des attentes des enfants. Un 
animateur propose une activité et des ateliers jeux sont libres d’accès.   
-Dessins et Origami 
- Jeux de société et jeux de plateaux 
- chants 
- Tennis de table, billard, mini-hockey, etc. 
Cet accueil est soumis à une inscription journalière auprès de la MJC de Gourdon (grille de 
présence). 
Les tarifs sont de � 1,91 € pour les enfants issus de la CCQB* 
 �  2,46 € pour les enfants hors CCQB*. 

(*Communauté des Communes Quercy Bouriane) 

L’ Accueil du midi : 
Lieux : le foyer de l’Hivernerie, le foyer Daniel Roques, le gymnase de 

l’Hivernerie. 
 
Les textes de la CAF et de la DDJS préconisent que ce temps périscolaire soit un 
véritable temps éducatif. 
Les animateurs de la MJC en partenariat avec les enseignants et les parents souhaitent 
sensibiliser les enfants : 
- Au bon comportement en activité et dans la cour, du respect des autres donc de soi 
même et   des règles de politesse. 
Les enfants sont pris en charge dès la sortie des classes entre 12h00 et 14h00 par les 
surveillantes des cours des écoles. 
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La première heure, les enfants de l’école Hivernerie sont accompagnés à la cantine scolaire 
pour leur repas. 
Pendant ce temps, les enfants de l’école Daniel Roques ont le choix d’aller en activité 
accompagnés d’animateurs de la MJC ou de rester jouer dans la cour. 
 
Les activités de la MJC sont pluridisciplinaires, soit : 

- Une activité sportive au gymnase de l’Hivernerie. 
- Une activité artistique (jeux radiophoniques, danse, théâtre) au foyer Daniel 

Roques. 
- Une activité manuelle ou des jeux de société au foyer de l’Hivernerie 
- Une à deux fois par semaine, un intervenant de l’association « Lire et Faire 

Lire » vient partager le plaisir de la lecture avec les enfants. 
 
Les activités sont ouvertes à tous, mais l’effectif est limité à 14 enfants par animateur (mise en 
place d’un roulement) 
En deuxième heure, les enfants de l’école Daniel Roques vont se restaurer et les enfants de 
l’école de l’Hivernerie vont en activité ou restent dans la cour. 
 
Cet accueil est soumis à l’inscription à la cantine scolaire. 
� Les tickets sont au tarif de 2,63 €. 
 

L’ Accueil du soir : 
Lieu : le foyer de l’Hivernerie. 

 
Les lundis et jeudis étaient consacrés à des activités d’accompagnement scolaire. Il n’y aura 
plus d’activité de soutien scolaire ou d’aide aux devoirs dispensés durant le temps périscolaire 
du lundi et du jeudi, mais des activités ludiques sportives et culturelles. 
Le programme des activités sera affiché à l’entrée des écoles et du centre. 
Les parents pourront toujours inscrire leurs enfants à l’Accueil Périscolaire du soir, sur la base 
tarifaire de l’accueil du matin auprès de la MJC de Gourdon (grille de présence). 
Les tarifs sont de � 1,91 € pour les enfants issus de la CCQB* 
 �  2,46 € pour les enfants hors CCQB*. 
 

L’ Accompagnement à la Scolarité (CLAS) : 
 
Le CLAS est un ensemble d’activités liées à des tâches scolaires ou culturelles, hors du cadre et 
du temps scolaire, en concertation avec les enseignants et surtout avec l’adhésion et 
l’implication des parents. 
Le CLAS est soumis à une charte énoncée par la CAF.  Les parents désireux d’inscrire leur 
enfant à cet accompagnement méthodologique signeront cette charte. 
Ce temps est dispensé par un coordonnateur CLAS et des personnes bénévoles. Il sera effectué 
de préférence en dehors de l’école et du foyer de l’Hivernerie. 
Cette démarche est gratuite, et limitée, elle s’effectue auprès des enseignants ou du directeur 
de l’ALSH.  
Le dossier d’inscription est  à retirer auprès des écoles ou de la MJC. 
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DEMI JOURNEE  1erenfant 2ème  enfant 3ème enfant 

Q.F.> 442 6 € 6 € 6 € 

Q.F. < 442 5 € 5 € 5 € 
JOURNEE 1erenfant 2ème  enfant 3ème enfant 

Q.F.> 442 9 € 8 € 7 € 

Q.F. < 442 8 € 7 € 6 € 
REDUCTION  
4 JOURS / SEM 

1erenfant 2ème  enfant 3ème enfant 

Q.F.> 442 8 € 7,5 € 7 € 

Q.F. < 442 7 € 6,5 € 6 € 

REPAS : 
(sauf jours de 

sorties) 
3,80 

SUPPLEMENT 

SORTIES : 5 € 

Tous ces tarifs sont appliqués sur présentation d’une attestation 
de la CAF faisant apparaître le Quotient Familial* (Q.F.). 
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DEMI JOURNEE  1erenfant 2ème  enfant 3ème enfant 

Q.F.> 442 8 € 8 € 8 € 

Q.F. < 442 7 € 7 € 7 € 

JOURNEE 1erenfant 2ème  enfant 3ème enfant 

Q.F.> 442 12 € 11 € 10 € 

Q.F. < 442 11 € 10 € 9 € 

REDUCTION  
4 JOURS / SEM 

1erenfant 2ème  enfant 3ème enfant 

Q.F.> 442 11 € 10,5 € 10 € 

Q.F. < 442 10 € 9,5 € 9 € 

REPAS : 
(sauf jours de 

sorties) 
3,95 

SUPPLEMENT 

SORTIES : 5 € 

Tous ces tarifs sont appliqués sur présentation d’une attestation 
de la CAF faisant apparaître le Quotient Familial* (Q.F.). 

La Communauté de communes Quercy - Bouriane : 
Concorès - Gourdon - Lamothe Cassel - Montamel - 
Payrignac - Peyrilles- Soucirac - St Chamarand - St Cirq 
Madelon - St Cirq Souillaguet - St Clair -St Germain du 
Bel Air - St Projet - Uzech les Oules. 
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